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fondeurs de Dieu. Et le Fils unique lui-même rend grâces à son 
Père de ce qu’il a caché ces choses aux sages et aux prudents, et 
les a révélées aux i>etits (1) ”

Aussi l’ordre surnaturel est irréductible à l’ordre naturel, 
parce que ce qui est essentiel?. ment au-dessus de la raison natu­
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relie ne saurait être compris par elle avec évidence. Les mys­
tères révélés demeurent toujours obscur* en eux-mêmes et voilés 
des ombres de la foi ; l’intelligence ne les admet i>as à cause de 
leur évidence intrinsèque, parce qu’elle les entend comme 2 et 2 
font 4, mais à cause de la révélation même, sur l'autorité de Dieu 
qui les a manifestés à l’homme. “ Jamais, dit le concile, la raison 
ne peut être rendue capable de les percevoir comme les vérités 
qui constituent son objet propre. Car les mystères divins par 
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me dépassent tellement V'intelligence créée, que 
même livrés par la révélation et revus par la foi, ils demeurent 
cependant couverts d'un voile et comme enveloppés d'obscurité» 
tant que nous faisons notre pèlerinage de la vie présente loin dit 
Seigneur, car nous marchons dans la foi et non dans la claire
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vue (2).”
Le théologien ne peut donc produire la foi aux mystères 

comme le philosophe produit l’assentiment aux vérités naturelles 
par des démonstrations évidentes, comme le physicien ou le chi­
miste par des observations ou des expériences. La foi, dit le con­
cile du Vatican, “est une vertu surnaturelle, par laquelle nous 
croyons, sous l’inspiration et par le secours de la grâce de Dieu, 
que tout ce qu’il a révélé est vrai, non point à cause de l'évidence 
intrinsèque des choses perçue par la lumière surnaturelle de la 
raison, mais à cause de l'autorité de celui qui l'a révélé, Dieu, qui 
ne peut ni se tromper, ni nous tromper. (3) ” Les vérités surna­
turelles sont démontrées sans doute d’une façon péremptoire,
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Cl) Hoc quoque perpetuus Reeled® catholic® consensus tenuit et tenet, dupli,- 
cem esse ordinem cognitionlê, non soi uni principle, aed objectoetiam dietinctum : prin­
ciple quidetn, qiva in al'ero naturali ratione, et altero fide divina cognosçimus ; objecte 
autein, quia prœter ea, ad qtiœ n .tmalis ratio pert ingéré potest, eredenda noble pro- 
ponuntur my teria in Deo abevondita. quia niai revelata divinitue, innoteecere non 
poiwunt.... Conet. de fide, cath. cap. IV

(I(2) Nunquam *am n idonea redditur ad ea perspicienda instar veritatum quæ 
proprium ipsiue objectum conetituunt. Divina enim myetvria simple natura intellec- 
tum <it at n in «ic excedunt, ut etiani revelatione tradita et tide euecepta. ipeiua tamen 
fidei v.lamine contecta et quadam quasi caligine obvoluta maneant, quamiiiù in bac 
mortali vita peregrinamur à Domino per fidein enim ambulainur et non per speciem, 
Ibid.
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(3) Hauc vero fidein, quæ human® eslutie initimn est, Eccleeia catholica profite- 
tur vii totem esse eupernatnrale n, quâ Dei aspirante et adjuvante gratia ah eo revelata 
vera eeee credimue, non propter intiineecufn rerum veritatem naturali rationie lumiuv 
pere|»ectam, eed propter auctoritatem Dei revelantie, qui nec falli nec fallere poteet. 
Conet. de tide cath. cap. 111.
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